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Problème canalisation eaux usées

Par Duchez Christian, le 14/06/2017 à 16:01

Bonjour,
Mon voisin a mis une canalisation d'eaux usées chez moi le long d'une haie, sans mon
autorisation. Maintenant il me demande d'aller chez le notaire pour officialiser cette servitude.
J'ai refusé. Que dois je faire?

Par Jerome BERNS, le 29/08/2017 à 07:42

Bonjour,

Vous devez lui demander de la démonter; s'il refuse, faire établir un constat d'huissier et
demander au Tribunal qu'il lui soit enjoint de la déposer sous astreinte.

Cdt

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


